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Objet : Création de 2 zones réglementées temporaires (ZRT) pour l’exercice OCCITAN ARROW 2021 dans la 
région de CAYLUS 

En vigueur : Du mercredi 05 mai 2021 au jeudi 06 mai 2021 
 
Lieu : FIR : Bordeaux LFBB - AD : Cahors Lalbenque LFCC, Villefranche de Rouergue LFCV, Caylus P. 
 

 
Extrait carte 1/1 000 000 SIA - Édition 2020 

 
ACTIVITÉ

Exercice mettant en œuvre un nombre important d’aéronefs, et d’aéronefs sans équipage à bord, de la Défense évoluant en CAM, en toutes conditions de 
vol et à toutes altitudes. 

 
DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

ZRT ARROW ALPHA active : 
05 MAI : 1830-2030 
06 MAI : 0630-1000 
 
ZRT ARROW BRAVO active : 
05 MAI : 2000-0400 

 
ORGANISME GESTIONNAIRE

CDC de Mont de Marsan (MARINA) ou CDC de remplacement
 

STATUT
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquels elles interfèrent. 

 
 INFORMATION DES USAGERS
Activité réelle connue de : 
TOULOUSE APP :   121.250 MHz 
CLERMONT APP :   133.725 MHz 
CAHORS AFIS :       119.225 MHz 
MARINA (CDC de Mont de Marsan) ou CDC de remplacement : 143.550MHz / 317.500MHz 
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CONDITIONS DE PENETRATION

CAG et CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participants à l’exercice, 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile lorsque le contournement n’est pas compatible 

avec l’exécution de ces missions, après contact avec l’organisme gestionnaire. 

Toutes les activités aériennes sportives et récréatives situées à l’intérieur des ZRT sont suspendues durant les créneaux d’activation. 
 

SERVICES RENDUS
CAM : Contrôle, information de vol et alerte.
CAG : Information de vol et alerte. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT ARROW ALPHA 
 

Limites latérales 
44°12'09.00'' N, 001°39'30.00'' E 
44°10'41.00'' N, 001°57'18.00'' E 
44°17'33.00'' N, 002°00'52.00'' E 
44°24'56.00'' N, 001°36'04.00'' E 
44°17'22.00'' N, 001°29'33.00'' E 
44°12'09.00'' N, 001°39'30.00'' E 

 
Limites verticales 

SFC / FL 115 

ZRT ARROW BRAVO 
 

Limites latérales 
44°10'58.80'' N, 001°57'27.09'' E 
44°17'33.00'' N, 002°00'52.00'' E 
44°24'56.00'' N, 001°36'04.00'' E 
44°17'22.00'' N, 001°29'33.00'' E 
44°10'58.80'' N, 001°57'27.09'' E 

 
 

Limites verticales 
FL125 / FL135 

 
DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES

 Des activités complémentaires sont programmées dans les espaces aériens suivants :
 
 - LF-R 49 COGNAC E1/E2/A2/H2/H3 
 - LF-R 261 LIMOGES 
 - Activation des ZRT UZERCHE LOW, BRIVE NORD LOW, BRIVE LOW, BRIVE SUD LOW, MONTAUBAN NORD LOW, réf SUP AIP 042/21, 
   conformément au protocole en vigueur 
 
 
 En cas de nécessité d'utiliser l'attente NETRO à un niveau inférieur au FL115 (conditions météorologiques défavorables), notamment en 

cas de mise en œuvre des procédures LVP, la partie de ZRT ARROW ALPHA, délimitée par : 
44°10'58.80'' N, 001°57'27.09'' E 
44°10'41.00'' N, 001°57'18.00'' E 
44°12'09.00'' N, 001°39'30.00'' E 
44°17'22.00'' N, 001°29'33.00'' E 
44°10'58.80'' N, 001°57'27.09'' E 

sera perméable au trafic CAG IFR à destination de Toulouse Blagnac et Toulouse Francazal sur notification de Toulouse APP (attente sur 
NETRO ou API QFU14).  

 
 
 Pendant les créneaux d’activation de la ZRT ARROW Alpha : 

 - Activité suspendue sur l’aérodrome privé de Caylus 
 - Les zones LF-R 202 A et B Camp de Caylus ne seront pas activées 

 
ORGANISMES A CONTACTER

Avant l’activité : 
 
Etat-major de la 11° Brigade Parachutiste 
Téléphone : 05 62 57 45 68 
 
COMALAT/ Section espaces aériens : 
Téléphone : 01.73.95.22.83 ou 84 

Pendant l’activité :
 
Centre de Détection de Contrôle militaire (CDC) de Mont-de-Marsan 
Téléphone : 05 58 06 84 51 
 
Directeur d’exercice : 
Téléphone : 07 85 44 96 52 / 06 72 38 99 00 

 
 


